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  PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES ETCHEMINS 
RÉGIE DES INCENDIES DU SECTEUR EST DES ETCHEMINS (RISEDE) 

Séance ordinaire du conseil d'administration de la Régie des incendies du 
secteur Est des Etchemins (RISEDE) tenue suivant la loi le 16 juin 2021. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Réjean Bédard 
Siège #2 - Étienne Prévost 
Siège #3 - Marcel Bégin 
Siège #4 - André Ferland 

M. Steve Lapointe en remplacement de Mme Marielle Lemieux 

Sont absents à cette séance : 

Mme Marielle Lemieux 
 
Formant quorum sous la vice-présidence de M. Réjean Bédard 
 
M. Pierre Morneau, directeur général et Mme Émilie Goudreault, chargée de 
projet pour la régie des incendies du secteur Est des Etchemins, qui agira 
comme secrétaire de l'assemblée, assistent également à cette séance. 

1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, M. Morneau, directeur de la régie, déclare la 
séance ouverte et souhaite la bienvenue. 

48-06-21  1.1 - RÉSOLUTION - SÉANCE PAR VISIOCONFÉRENCE 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l'état 

d'urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours; 

CONSIDÉRANT les décrets subséquents qui prolonge cet état d'urgence, soit jusqu'au 

18 juin 2021; 

CONSIDÉRANT l'arrêté ministériel numéro 2020-029 du ministère de la Santé et des 

Services sociaux, qui précise que toute séance peut se tenir à l'aide d'un moyen permettant 

à tous les membres de communiquer immédiatement entre eux; 

CONSIDÉRANT que selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu'une séance soit 

publique, celle-ci doit être publiciser dès que possible par tout moyen permettant au 

public de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultant des 

délibération des membres; 

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil et des officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à 

prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence. 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ANDRÉ FERLAND , 

REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JUSTINE ET RÉSOLU 

À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE la présente séance du conseil 

soit tenue à huis clos et que les membres du conseil d'administration de la régie des 

incendies du secteur Est des Etchemins ainsi que les officiers municipaux puissent y 

participer par visioconférence. 
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QUE la bande audio des délibérations soit versée sur le site Internet de la RÉGIE DES 

INCENDIES DU SECTEUR EST DES ETCHEMINS (RISEDE) 

ADOPTÉE 

49-06-21  1.2 - PROPOSITION - NOMINATION D'UN VICE-PRÉSIDENT 

 
ATTENDU QUE la constitution de la Régie ne prévoit pas de poste de vice-
président 
 
ATTENDU QUE ce poste serait nécessaire afin de faciliter les rencontres en 
l'absence du président / de la présidente 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR ANDRÉ FERLAND,  APPUYÉ ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS de nommer M. 
Réjean Bédard à titre de vice-président.  
QUE le vice-président ait la charge de la présidence des séances du conseil 

d'administration en l'absence de la présidente. 

  

ADOPTÉE 

50-06-21  1.3 - NOMINATION D'UN SIGNATAIRE REMPLAÇANT DE LA 
PRÉSIDENTE 

IL EST PROPOSÉ PAR  M. MARCEL BÉGIN, APPUYÉ ET RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le conseil d'administration de 
la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) autorise M. 
Réjean Bédard à signer pour et au nom de la Régie des Incendies du Secteur 
Est des Etchemins (RISEDE) tous les documents relatifs à la régie. 

ADOPTÉE 

51-06-21  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR ÉTIENNE PRÉVOST, APPUYÉ ET RÉSOLU À 

L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le conseil d'administration de 

la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins (RISEDE) adopte l’ordre du jour 

du  16 juin 2021 tel que modifié. 

 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
        1.1 - RÉSOLUTION - SÉANCE PAR VISIOCONFÉRENCE 
        1.2 - PROPOSITION - NOMINATION D'UN VICE-PRÉSIDENT 
        1.3 - NOMINATION D'UN SIGNATAIRE REMPLAÇANT DE LA 
PRÉSIDENTE 
2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
        3.1 - ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 19 MAI 2021 
        3.2 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 MAI 2021 
4 - FINANCES - ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE JUIN 2021 
        4.1 - RÉSOLUTION - AUTORISATION À SIGNER JUIN 2021 
5 - AFFAIRES COURANTES 
        5.1 - POMPE PORTATIVE SAINT-CYPRIEN 
6 - CORRESPONDANCE 
7 - VARIA 
        7.1 - BILAN - SORTIES DES POMPIERS POUR MAI 2021 
        7.2 - SUIVI CAMION AUTOPOMPE 
        7.3 - PANNEAUX SOPFEU 
        7.4 - SYSTÈME DE COMMUNICATION 
8 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
9 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
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ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

52-06-21  3.1 - ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 19 MAI 2021 

 
ATTENDU QU' IL y a dispense de faire lecture du procès-verbal; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil d'administration ont reçu une 
copie du procès-verbal, et que les membres présents déclarent l'avoir lu, et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MARCEL BÉGIN, APPUYÉ 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le conseil 
d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins 
(RISEDE) adopte et signe le procès-verbal du 19 mai 2021 tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 

53-06-21  3.2 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 MAI 2021 

 
ATTENDU QU' IL y a dispense de faire lecture du procès-verbal; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil d'administration ont reçu une 
copie du procès-verbal, et que les membres présents déclarent l'avoir lu, et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ANDRÉ FERLAND, 
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le 
conseil d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des 
Etchemins (RISEDE) adopte et signe le procès-verbal du 21 mai 2021 tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE 

54-06-21  4 - FINANCES - ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE JUIN 2021 

 
ATTENDU QUE la liste des comptes numéro 06-2021 dans laquelle figurent 
tous les comptes à accepter totalise un montant de  544,781.80 $ 
 
ATTENDU QUE la liste des comptes ajoutés pour le mois de juin 2021 dans 
laquelle figurent tous les comptes ajoutés totalise un montant de  4,857.32 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. STEVE LAPOINTE, 
APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le 
conseil d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des 
Etchemins (RISEDE) adopte la liste des comptes no. 06-2021 et la liste des 
comptes ajoutés telles que présentées. Le total des comptes pour juin 2021 
s'élève à  549,639.12 $. 
 
QUE le secrétaire-trésorier, M. Pierre Morneau soit autorisé à effectuer le 
paiement des comptes inscrits sur la liste des comptes 06-2021 ainsi que la 
liste des comptes ajoutés. 
 
ADOPTÉE 

55-06-21  4.1 - RÉSOLUTION - AUTORISATION À SIGNER JUIN 2021 

 
ATTENDU QUE les démarches pour autoriser M. Bédard à signer ne sont pas 
complétées chez Desjardins   
 
ATTENDU QUE Mme Émilie Goudreault, secrétaire pour la régie, est autorisée 
à signer les chèques 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. ANDRÉ FERLAND, APPUYÉ 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le conseil 
d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins 
(RISEDE) autorise Mme Émilie Goudreault à signer les chèques du mois de juin 
2021. 
 
ADOPTÉE 

  5 - AFFAIRES COURANTES 
 

56-06-21  5.1 - POMPE PORTATIVE SAINT-CYPRIEN 

ATTENDU QUE le conseil de la régie des incendies du Secteur Est des 
Etchemins a proposé à M. Bédard, maire de Saint-Cyprien, de revendre à cette 
même municipalité la pompe portative et le couplant qui avaient été transféré 
dans les actifs de la Régie lors de la constitution et ce, au coût de 5,500.00 $  

ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Cyprien est d'accord avec cette 
transaction mais que cette dépense n'était pas prévue au budget 2021 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ÉTIENNE PRÉVOST ET 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le conseil 
d'administration de la Régie des Incendies du Secteur Est des Etchemins 
(RISEDE) accepte la proposition de la municipalité de Sain-Cyprien de leur 
transférer en date de ce jour, 16 juin 2021, la possession de la pompe portative 
et du couplant et de reporter la facturation au montant de 5,500.00$ au mois de 
janvier 2022. 

QU'advenant un bris de la pompe d'ici au paiement de la facture en janvier 2022, 
la municipalité de Saint-Cyprien en assumera l'entière responsabilité et devra 
tout de même payer la facture d'acquisition en janvier 2022. 
 
ADOPTÉE 
 
  

  6 - CORRESPONDANCE 

 
Aucune correspondance. 

  7 - VARIA 
 

  7.1 - BILAN - SORTIES DES POMPIERS POUR MAI 2021 

 
Détails des sorties 

  7.2 - SUIVI CAMION AUTOPOMPE 

 
Le camion est arrivé. M. Morneau a commencé à installer les équipements et 
accessoires. 
 
Un communiqué de presse a été émis pour l'annoncer. Celui-ci est paru dans la 
Voix du Sud 

  7.3 - PANNEAUX SOPFEU 

 
Des démarches ont été effectuées auprès de la compagnie Imprimerie 
Appalaches pour vérifier les différentes possibilités de conception d'un panneau 
indicateur du niveau de dangerosité. 
 
Pour un panneau 4x 8 en aluminium imprimé en couleur et laminé UV, le 
montant est  de 471.40 $ 
 
Ces coûts seraient à défrayer par les municipalités.  
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  7.4 - SYSTÈME DE COMMUNICATION 

 
Actuellement nous utilisons les tours de CAUCA et la régie ne paie pas pour 
l'utlisation wui est réseau analogique la réception est variable mais fonctionne 
sur un pourcentage de temps plus élevé puisque les appels entrent même 
lorsque le signal est faible. 
 
L'autre système est sur un réseau numérique: le signal est très différent - la 
réception est soit très forte, ou complètement nulle. 
 
CAUCA ne sait pas encore s'ils changeront de système. Il faut garder en tête 
ces informations afin de prendre une décision lorsque viendra le temps de 
changer les équipements. 

  8 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Contrat - Dan Roy - consultant pour le camion - facture vs le paiement compte 
tenu du devis qui était non-conforme 
 
M. Morneau négocie avec le consultant pour obtenir un rabais. 

57-06-21  9 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR M. MARCEL BÉGIN, APPUYÉ ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS de procéder à la levée de la séance 
à 20H27. 

ADOPTÉE 

 
________________________       ____________________________ 
Réjean Bédard, vice-président       Pierre Morneau, directeur général  
                                                       et secrétaire-trésorier 

 


